
BUDGET PRINCIPAL DE LA C.C.B.S. POUR 2009 
 
 

Le 17 décembre 2008, le conseil communautaire a voté le budget primitif de la communauté de 
communes pour 2009. 

Il s’élève à 60 676 769 € dont 49 098 577 € au titre du fonctionnement et 11 578 192 € au titre de 
l’investissement. 

 
 
Le budget de fonctionnement 
 

DEPENSES 49 098 577 € 
Financement des compétences dévolues à la C.C.B.S. 17 755 743 € 
Dont :  
- transports  1 873 968 € 
- collecte et traitement des ordures ménagères 14 681 875 € 
Reversement aux communes 28 567 740 € 
- dotation de solidarité    1 470 000 € 
- attribution de compensation 27 097 740 € 
Frais de fonctionnement propres à la C.C.B.S. 707 684 € 
Autofinancement (viré en section d’investissement) 2 067 410 € 

 
 

RECETTES 49 098 577 € 
Dotations et participations 14 106 500 € 
- dotation globale de fonctionnement 13 209 000 € 
- subventions (Conseil Général des Yvelines,…) 397 500 € 
- compensation de la taxe professionnelle 500 000 € 
Impôts perçus 34 798 797 € 
- taxe professionnelle unique 20 084 922 € 
- taxe d’enlèvement des ordures ménagères 14 713 875 € 
Autres ressources 193 280 € 

 
 
 
Le budget d’investissement 
 
 

DEPENSES 11 578 192 € 
Frais d’études 
(plan local de déplacement, aménagement des aires d’accueil des gens du 
voyage, programme local de l’habitat, optimisation de la gestion des ordures 
ménagères, SCOT…) 
Brevets et licences 

427 112 € 

Subvention équipements 500 000 € 
Acquisition des terrains dans le cadre de l’exercice du droit de 
préemption 

2 165 000 € 

Installations de voirie 
(mise aux normes des arrêts de bus aux personnes à mobilité réduite) 

375 000 € 

Autres investissements 1 29 800 € 
Immobilisations en cours 
(terrains, constructions diverses, réalisation des aires d’accueil des gens du 
voyage) 

7 425 780 € 

Emprunts 134 000 € 
Mouvements d’ordre 421 500 € 

 
 

RECETTES 11 578 192 € 
Subventions d’investissement 3 326 917 € 
Produit des cessions d’immobilisations 25 200 € 
Dotations 200 000 € 
Emprunts 5 506 465 € 
Autofinancement (provenant de la section de fonctionnement) 2 067 410 € 
Dépenses d’ordre 152 200 € 
Opérations patrimoniales 300 000 € 

 


